
Nouveau dispositif relatif  
au test d’aisance aquatique

(arrêté du 9 septembre 2015)

Si vous souhaitez pratiquer l’une des activités suivantes au sein d’un établissement 
d’activités physiques et sportives, qu’il s’agisse d’une pratique encadrée ou d’une 
simple location :

La personne certifiant votre réussite à ce test doit être titulaire du titre de maître-
nageur sauveteur, d’un BNSSA ou d’une qualification portant sur l’une des disciplines 
mentionnées plus haut.

Si vous n’êtes pas en mesure de passer l’un de ces tests, sachez que les établissements 
peuvent organiser votre activité conformément aux règles de sécurité définies par 
les fédérations délégataires concernées. Ce dispositif s’adresse principalement aux 
personnes en situation de handicap mais peut également concerner les enfants de 
moins de 6 ans.

Alors vous devez :

Soit attester auprès de l’établissement, selon les modalités qu’il a définies, 
de votre capacité à savoir nager 25 mètres et à vous immerger. Pour les 
personnes n’ayant pas la capacité juridique, il revient à leur représentant légal 
d’attester de cette capacité.

Soit fournir l’un des certificats ou attestations suivants :
-  attestation scolaire « savoir-nager » délivrée par les écoles et collèges ;
-  certificat attestant de la réussite au test commun aux fédérations sportives 

agréées ayant la natation en partage : le Sauv’nage ;
- certificat qui mentionne la réussite au test décrit en ci-dessous.

Soit effectuer un test comprenant les épreuves suivantes :
- effectuer un saut dans l’eau ;
- réaliser une flottaison sur le dos pendant cinq secondes ;
- réaliser une sustentation verticale pendant cinq secondes ;
- nager sur le ventre pendant vingt mètres ;
-  franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant.
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